
DELIBERATION 
du CONSEIL MUNICIPAL      n° 2008.24

Objet : Création d’un site internet

L'an deux mille huit et le six mai,
Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est 
réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick 
BARRAUD, Maire.
Date de convocation : 29 avril 2008
Présents : Mrs BARRAUD Patrick, GERIN Didier, GUILLET Pierre, CROS 
Michel, BATTAGLINI Guy, VALVERDE Pierre, JODAR Stéphane, RODEL 
Michel,
Mesdames GAULT Daphné, VANEL Sylviane, MOURARET Annick, 
LASCOLS Noélie, MONNOT Sylviane.

Absents : Mrs Eric CLO, Franck DENOLLY
Secrétaires de séance : Mr CROS Michel et Mme Annick MOURARET
Pouvoir : de Mr Franck DENOLLY à Mr Stéphane JODAR

Monsieur le Maire propose à l’assemblée la mise en place d’un site internet avec un service de 
maintenance pour la commune, le tout spécifié par contrats.

Après consultation de plusieurs entreprises, il propose de retenir la société ACTUPRO dont le 
siège social est situé à Chonas-L’Amballan 38121 représentée par Monsieur Christian 
LOUBECHINE.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents 

 Décide de retenir la société ACTUPRO représentée par Mr LOUBECHINE pour la 
création et la maintenance du site internet de la commune pour un montant de 

3 348, 80 € TTC, avec règlement de 1000 € à la signature du contrat, 1000 € au 1 
juillet 2008 et le solde au 1 septembre 2008.

 Charge Monsieur le Maire de signer les contrats de création et de maintenance du site 
internet.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire :
Patrick BARRAUD


